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RÉSEAUX PUBLICS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ 
REDEVANCE POUR OCCUPATION PROVISOIRE DU DOMAINE PUBLIC  

 
MISE À JOUR DU MODE DE CALCUL 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la mise à jour 

du mode de calcul concernant la redevance pour occupation provisoire du domaine public par les 

chantiers de travaux, relatifs aux ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution 

d’électricité. 
 

Par délibération du 24 septembre 2009, le conseil municipal a instauré une Redevance 

d’Occupation Permanente du Domaine Public par les ouvrages des réseaux publics de transport et 

de distribution d’électricité.  
 

Par délibération du 06 septembre 2016, le conseil municipal a instauré une seconde 

Redevance d’Occupation Provisoire du Domaine Public par les chantiers de travaux, relatifs aux 

ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité et a fixé son mode de 

calcul conformément au décret 2015-334 du 25 mars 2015. 

 

Le décret n° 2023-797 du 18 août 2023 vient modifier la partie réglementaire du Code 

Général des Collectivités Territoriales notamment son mode de calcul applicable à compter de 

l’année 2024.  
Les modalités de calcul sont jointes en annexe du présent rapport. 

 

Il est proposé au conseil municipal : 

 

- de mettre à jour le mode de calcul de la redevance pour l’occupation provisoire du 
domaine public communal par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de 

transport et de distribution d’électricité, conformément à la partie règlementaire du Code 

Général des Collectivités Territoriales, en précisant que celui-ci s’applique au plafond 
règlementaire ;  

- d’approuver son mode de calcul tel qu’il est joint en annexe de ce rapport.  

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 

 

 

 

Pièce jointe : 

-  Annexe technique et financière 
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ANNEXE TECHNIQUE ET FINANCIERE 
 
 

Pour les chantiers portant sur un réseau de distribution d’électricité, le montant de la 

redevance due par le gestionnaire du réseau de distribution, chaque année à la commune, au titre 

de l’occupation provisoire de son domaine public, est fixé dans la limite du plafond suivant :   

 
PR’D = PRD/5 

 
Où : 

 
PR’D exprimé en euros, correspond au plafond de la redevance due chaque année à la commune, 

au titre de l’occupation provisoire de son domaine public par les chantiers de travaux, par le 

gestionnaire du réseau de distribution ; 
 

PRD correspond au plafond de la redevance due par le gestionnaire du réseau de distribution au 

titre de l’article R.2333-105 du CGCT, à savoir : 

 

PR = (0,534 P - 4 253) € correspond au plafond de la redevance pour les communes dont la 

population est supérieure à 20 000 habitants et inférieure ou égale à 100 000 habitants ;  

P représente la population totale telle qu'elle résulte du dernier recensement publié par l’INSEE.  

Il est rappelé que les plafonds de redevances évoluent au 1er janvier de chaque année, 

proportionnellement à l’évolution de l’index ingénierie.  

 

Pour l’année 2024 les redevances permanente et provisoire ont été de : 

 

Redevance permanente 2024  Redevance provisoire 2024 

PRD = PR x C 
P = 33 595 habitants 

C = index ingénierie = 1.5617 

PR = (0,534 P - 4 253) € 

PR  = (0.534*33 595 – 4253 ) = 13 686.73€ 

PRD 2024 = 13 686.73x 1.5617 = 21 374.56 €  

 

PR’D = PRD/5 
 

PRD =21 374.56/5 = 4 274,91 € 

 

Pour les chantiers portant sur un réseau de transport d’électricité, le montant de la 

redevance due par le gestionnaire du réseau de transport, chaque année à la commune, au titre de 

l’occupation provisoire de son domaine public est fixé dans la limite du plafond suivant :   
 

PR’T = 0,70 euros x LT 
Où : 

 
PR’T exprimé en euros, correspond au plafond de la redevance, au titre de l’occupation provisoire 
du domaine public communal par les chantiers de travaux, par l’occupant du domaine.   
 

LT représente la longueur, exprimée en mètres, des lignes de transport d’électricité installées et 
remplacées sur le domaine public communal, et mises en service au cours de l’année précédant 
celle au titre de laquelle la redevance est due.  

 


